
7.9. DÉPÔT DU CERTIFICAT DU RÈGLEMENT NUMÉRO 277 DÉCRÉTANT UNE 
DÉPENSE DE 6 500 000 $ ET UN EMPRUNT DE 3 633 000 $ POUR DES TRAVAUX 
SUBVENTIONNÉS (PAVL) DE REMPLACEMENT OU DE CONSTRUCTION DES 
CONDUITES D'AQUEDUC, DE CANALISATION DE FOSSÉS, DE FOSSÉS, DE 
FONDATION DE LA CHAUSSÉE, DE RÉFECTION DU PAVAGE ET CONSTRUCTION 
D'UNE PISTE CYCLABLE SUR LE RANG DU BAS-DE-LA-RIVIÈRE (ENTRE LA ROUTE 
MICHON ET LE NUMÉRO CIVIQUE 324) 

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, le règlement est réputé approuvé par les personnes 
habiles à voter; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le certificat préparé par la greffière à la suite de la procédure d'enregistrement tenue le 
24 février 2025 pour le règlement d'emprunt 277 soit déposé aux archives. 




